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Question 1 : 
Veuillez compléter le tableau suivant : 

Nombre de camions en partance de Montréal-Est en cas d’impossibilité d’accès  
aux autres modes de transport pour 7 jours 

Modes de transport 
inutilisables pour 7 jours 

Nombre de camions en partance de Montréal-Est par aéroport 

Montréal-Trudeau Ottawa Toronto 
Train    

Pipeline    
Barge    

 

Réponse : 
Veuillez trouver ci-dessous le tableau demandé selon l’hypothèse que certains modes de transport seraient 

inaccessibles de façon imprévue pendant une période de 7 jours. Notez qu’il s’agit d’estimations et que les 

nombres de camions-citernes indiqués comme mode de transport alternatif des carburants Jet A et Jet A-1 

peuvent varier en fonction de divers critères dont par exemple, la demande pour les carburants Jet A et Jet 

A-1 dans les différents aéroports et le fait que l’interruption de ces modes de transport soit planifiée ou non. 

 

Tableau 1 : Nombre de camions en partance de Montréal-Est en cas d’impossibilité d’accès  
aux autres modes de transport prévus pour 7 jours 

Modes de transport 
inutilisables 

Nombre de camions en partance de Montréal-Est par aéroport 
(mode alternatif) 

Montréal-Trudeau Ottawa Toronto 
Train (pipeline, barges 

disponibles) 0 0 306 à 410 

Pipeline (trains, barges 
disponibles) 118 à 158 42 à 57 0 

Barge (trains, pipeline 
disponibles) 0 0 0* 

* Il est peu probable qu’une interruption de 7 jours du transport par barge nécessite le recours à un mode de transport 
alternatif puisqu’environ 1 barge par mois est prévue pendant la période où la voie maritime du Saint-Laurent est 
ouverte. Cependant, s’il fallait remplacer ce mode de transport par barge, il est plus plausible que cela se fasse par 
wagons-citernes que par camions-citernes. 

Si une telle interruption de disponibilité du pipeline se produisait aujourd’hui, il est vraisemblable que les 

fournisseurs de carburants actuels situés à Montréal-Est utilisant le pipeline pour acheminer les carburants 

à Montréal-Trudeau et à Ottawa en effectueraient aussi le transport par camion en partance de Montréal-

Est. Il ne nous est pas possible par contre d’estimer le nombre de camions que cela représenterait. 
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Question 2 : 
Quel serait le délai pour arrêter le pompage du carburant en cas de rupture du boyau de transbordement 

entre le navire et le terminal ? Quel pourrait être alors le volume écoulé ? 

 

Réponse : 
Tel qu’expliqué à la réponse à la question QC-19, le déchargement du navire-citerne ou le chargement 

d’une barge se fera en tout temps sous la supervision d’un officier du navire-citerne ou de la barge et d’un 

représentant de l’opérateur du projet. Rappelons que ces personnes seront en communication constante 

pendant toute la durée de transfert de carburant Jet A ou Jet A-1 et advenant une fuite ou un bris lors du 

transfert, le représentant de l’opérateur du projet contactera immédiatement l’officier du navire-citerne ou 

de la barge pour faire cesser le transfert. Précisons que le délai d’arrêt du transfert de carburant Jet A ou 

Jet A-1 se calculera en secondes ou en minutes tout au plus.  

 

Il n’est pas possible de préciser le volume de carburant Jet A ou Jet A-1 qui pourrait s’écouler car cela 

dépendra du type de fuite.  

 

Advenant une fuite ou un bris lors du transfert, le volume de carburant Jet A ou Jet A-1 qui pourrait s’écouler 

serait limité car les mesures mises en place par CIAM assureront une action rapide et efficace de l’officier 

du navire-citerne et du représentant de l’opérateur du projet. Le déclenchement du plan de mesures 

d’urgence de CIAM se fera dès le constat de la fuite ou du bris et les mesures d’intervention et d’alerte 

appropriées seront mises en œuvre. De plus, rappelons que, comme décrit dans l’étude d’impact, lors du 

déchargement des navires-citernes et du chargement des barges, une estacade sera déployée avant le 

début de l’opération afin de contenir tout éventuel déversement accidentel dans le fleuve. 
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